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Les bases

� Fondement juridique : articles 1382 et suivants du Code 
Civil

� 1382 : « Tout fait quelconque de l ’homme qui 
cause a autrui un dommage, oblige celui par la 
faute duquel il est arrivé à le réparer »

� 1383 : « Chacun est responsable du dommage 
qu ’il a causé, non seulement par son fait mais 
encore par sa négligence ou par son imprudence.

� 1384 : « … des personnes et biens dont on a la 
responsabilité et/ou la garde… »



Extraits des textes

� Fondement juridique : articles 1382 et suivants du Code 
Civil

� 1382 : « Tout fait quelconque de l ’homme qui 
cause a autrui un dommage, oblige celui par la 
faute duquel il est arrivé à le réparer »

� 1383 : « Chacun est responsable du dommage 
qu ’il a causé, non seulement par son fait mais 
encore par sa négligence ou par son imprudence.

� 1384 : « … des personnes et biens dont on a la 
responsabilité et/ou la garde… »



Quelques mots significatifs

� Tout fait quelconque …

� Aucune restriction n ’est prévue

� … l ’homme …

� Personnes physiques et personnes morales

� … autrui …

� Tiers et autrui

� … dommage …

� Tous types : corporels, matériels et immatériels



Quelques mots significatifs

� … La faute …

� Origine religieuse

� Evolution en cours

� … réparer …

� Réparation, indemnisation

� … son fait …

� Notion dynamique

� … négligence ou imprudence …

� Notion passive à l ’appréciation des juges



Quelques mots significatifs

� … personnes et biens …

� Pas de limite : salariés, stagiaires, bâtiments, 

machines, ...

� … responsabilité ou garde …

� Notion de garde



Première conclusion

� Nous sommes tous concernés

� A titre privé et professionnels

� Dans nos actions mais aussi nos omissions

� Dans un domaine de droit extrêmement complexe et en 

mutation permanente

C’EST DONC UN SUJET ESSENTIEL



La R.C. des Entreprises

� Comme indiqué dans le code civil, il va falloir traiter 

� Les dommages corporels

� Les dommages matériels

� Les dommages immatériels

� Il existe aussi des Responsabilités particulières

� R.C. Obligatoire, Professionnelles, ...

� R.C. des Dirigeants

� R.C. du Bâtiment 

� traité dans une prochaine réunion



La R.C. des Entreprises

� Dommages corporels

� toute atteinte physique ou morale subie par un être 
humain et tous les préjudices qui en découlent 

� Dommages matériels

� toute détérioration, altération, disparition ou destruction 
d'un bien, d'une substance ou d'un animal ainsi que le 
fait de les rendre inutilisables

� Dommages immatériels

� tout dommage ne répondant pas à la définition des 
dommages corporels ou matériels 
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